Traitement des eaux : expérimentation à Aurignac
L’INFILTRATION-PERCOLATION PRESENTEE AUX ELUS
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Après trois années d’exploitation, la station expérimentale d’Aurignac lance une diffusion de ses premiers résultats auprès des élus et des maîtres d’œuvre privés et publics, lors d’une journée technique organisée en septembre prochain.

La station de démonstration d’Aurignac construite en 2002 grâce à des financements européens LIFE publie les premières conclusions d’un système alternatif dans le traitement des eaux pluviales et des eaux usées. Basé sur des tests tant techniques que qualitatifs issus du traitement des eaux usées d’une petite collectivité, le programme d’étude a fait l’objet d’un financement réunissant plusieurs paramètres : l’Europe, le Syndicat des Eaux Barousse Comminges Save, l’Agence de l’Eau Adour Garonne, le Conseil de la Haute-Garonne ainsi que le Cemagref, un institut public de recherche pour l’ingénierie de l’agriculture et de l’environnement, spécialisé dans l’expertise et le conseil aux services publics.
Durant les trois années d’exploitation de la station, une partie des effluents de la commune d’Aurignac (EH) a été traitée sur cette collectivité que ne disposait pas d’installations de traitement des eaux usées. Le principe est simple et fait appel à une complémentarité : associer au lagunage naturel une étape finale de filtration afin d’optimiser la qualité des rejets des lagunes.

Parfaitement adapté au traitement des eaux usées des petites collectivités, ce dispositif permet de compléter le traitement de la matière organique ainsi que la nitrification (ndlr : transformation de l’azote ammoniacale en nitrates). Avec un objectif qualitatif : atteindre un niveau de rejet D4 au-delà du niveau D3 adopté dans la plupart des systèmes de lagunage naturel. « Cette filière mixte de lagunes naturelles et de filtres positionnés en aval de la lagune est un dispositif qui n’était pas techniquement maîtris . Ce programme LIFE de démonstration baptisé « Lilipub *» nous a permis de valider un protocole avec des campagnes de mesure. Le but est de proposer aux petites collectivités du secteur rural déjà équipées de réseaux dont certains sont unitaires, une filière mixte présentant une facilité d’exploitation pour le personnel communal. Il suffit de respecter deux passages par semaine afin d’alterner les filtres, de prévoir des opérations de dégrillage et de tonte. Le réseau unitaire s’adapte parfaitement au système de la lagune tout en absorbant de forts à-coups hydrauliques », explique Jean-Yves DUCLOS, Président du Syndicat des Eaux Barousse Comminges Save.
* LILIPUB : Lagunage, Infiltration et Lits de séchage plantés pour le traitement des eaux Pluviales, Usées et des Boues.

Une diminution de 50 % des matières et une meilleure qualité de l’azote global.

De nombreux lagunages existent en France afin de traiter les eaux usées des collectivités. Ces systèmes développés depuis les années 70 assurent un bon rendement sur la qualité du rejet en matière d’azote et de phosphore. Ils restent cependant moins performants sur le traitement de la matière organique. Le système mixte associant le lagunage naturel et l’infiltratio-percolation s’intègre parfaitement à un réseau unitaire existant.
Du fait que ce dispositif n’impose pas la transformation du réseau unitaire en réseau séparatif, sa mise en œuvre ne nécessite pas pour la commune des coûts importants de transformation.
La station d’Aurignac a été configurée sur la juxtaposition de deux lagunes fonctionnant en série : une première lagune de 2 100 m² et une seconde de 900 m², suivies de six filtres. La première année d’exploitation, seule la première lagune a été mise en fonction. Les filtres présentent le gros intérêt d’assurer une meilleure nitrification alors que la lagune rejette les éléments azotés sous forme organique et ammoniacale.

A Aurignac, les filtres à flux verticaux ont été testés sur 2 hauteurs (25 cm et 65 cm) afin de comparer trois types de garnissage : le sable roulé, le sable concassé et le sable roulé planté de roseaux. Dans la technique d’infiltration-percolation, une hauteur de sable réduite à 25 cm suffit à diminuer de 50 % la concentration de matières en suspension tout en permettant une nitrification complémentaire.

Des perspectives sur la réhabilitation de lagunages existants

L’objectif du projet LILIPUB est de démontrer les performances du système lagunage + filtres dans l’assainissement des eaux et de tester sa capacité à accepter des niveaux d’eaux pluviales. Comme le souligne le Président du Syndicat des Eaux Barousse Comminges Save, Jean-Yves DUCLOS : « dès lors que l’installation accepte toutes les eaux, inévitablement on colmate les filtres. Il faut donc entreprendre une gestion de l’arrivée des eaux et respecter une phase de dormance des filtres ». Le procédé mis en œuvre à Aurignac vise à obtenir un rejet de niveau D4 défini par la circulaire n° 97-31 du 17 février 1997 comme un effluent dont la Demande Biologique en Oxygène mesurée à 5 jours (DBO5) doit être inférieure ou égale à 125 mg/l. La station d’Aurignac traite une pollution de 300 Equivalents-habitants (EH) ; à terme, elle devrait supporter une pollution de 1 200 EH dans le cadre de son extension. Les résultats qui ont été enregistrés au cours des six campagnes de mesures réparties sur les trois années de son exploitation, sont actuellement analysés et interprétés par le Cemagref de Lyon. Le programme d’étude est actuellement à sa phase terminale et les dernières mesures seront effectuées dans les mois de juin et juillet. Ces données serviront à élargir le champ des techniques éprouvées en matière de traitement et donc à préconiser une filière apportant des solutions à la fois techniques et qualitatives, y compris sur une configuration en vue de réhabiliter certains lagunages existants.
Des niveaux de rejet liés aux milieux récepteurs

Quatre classes de traitement sont utilisées pour qualifier les eaux de rejet. Le niveau de rejet est déterminé en fonction de la sensibilité de l’eau du milieu récepteur (ndlr : le cours d’eau qui reçoit les eaux de rejet après traitement) que l’on appelle aussi milieu hydraulique superficiel. L’on sait que le phosphore et les différentes formes de l’azote figurent parmi les paramètres de pollution qui influent de façon notable sur la qualité des cours d’eau. Aussi, pour un milieu récepteur se situant dans une zone sensible à l’azote et au phosphore, le niveau de rejet sera aligné sur les critères du niveau D3 imposant une diminution de la pollution sur la Demande Chimique en Oxygène ainsi que sur l’azote d’au moins 60 %. Pour la DBO ou Demande Biologique en Oxygène, aucune valeur n’est imposée contrairement aux exigences en niveau D4.

	Le Syndicat des Eaux Barousse Comminges Save organisera une journée de visite à l’attention des élus intéressés par ce procédé le 27 septembre prochain sur le site d’Aurignac. La matinée sera réservée à une présentation technique et après le déjeuner, l’après midi sera consacrée à la visite.
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